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Bientôt la première faculté d'éducation
LI ÈGE Cette naissance ne fait pas l'unanimité toutefois au sein de l'université

Une nouvelle faculté
pourrait voir le jour ['·n
septembre 20lB à

l'Université de Liège. Du moins,
c'est le souhait du recteur Al-
bert COl'hay qui presse le pas
pour la mettre sur pied dès que
possible, «011 llilll~ruit mcUre
en place u1Ie jacuJté d'Édum-
fùm qui rep;ro-uper!lit tot/les les
,~f{'th",s [lboufÎs:mllt au diplôme
pour e/lseilFlt'T daus le dep;ré ge-
('olldair!' ,mphüur ». annonce
Albert Carhay.
Cette faculté répondra au dé-

cret Marcourt qui va notam-
ment faire passer les études
dans les hautes écoles de trois à
quatre ou cinq années, permet-
tant ainsi aux étudiants d'obte-
nir une équivalence au niveau
du diplôme aillsi que du ba-
reme salarial par rapporl aux
études universitaires.
Les étudiants universitaires

devront donc, dès leur première
année, choisir enlre un bache-
lier ensdgnenH:nt ou discipli-
naire, Autrement dit, savoir s'ils
veulent devenir enseignants ou
non,
C'est ainsi qu'un étudiant de

•• la première faculté d'éducation en Belgique verra
le jour à l'université de Liège,
•• le projet est porté par le recteur Albert Corhay .
•• Mais les délégués facultaires et certains
professeurs ne sont pas convaincus par l'idée.

la section d'histoire partagera
une série de cours l:ommuns
avec un étudiant en sciences,
comme la psychologie, la socio-
logie. la pédagogie, etc. en plus
des cours spécifiques à sa sec-
tion.
Toutefois, daru une lettre ou-

\/erte adressée au recteur, les
délégués facultaires en philoso-
phie et Lettres marquent leurs
réserves par rapport à ce projet.
Dans celle-ci, les représentants
de la faculté affirment que le
cltoix de carrière d'un étudiant
",~f dijinit tllI fil de ,mn par-
cours et à (ravers la découvatl'
dl' .~adiscipline ", et non d'ell1~
blée avant d'entamer ses études.
Jusqu'à ce jour, les étudiants
devaient opter pour la linalité
didactique une fois en master
0\1 faire une année d'agrégation
supplémentaire pOUl' pouvnir
enseigner. Cette dernière année
serait maintenue pour ceux qui
n'étudieront pas à la nouvelle
faculté. Seule différence: ceux
de la faculté pourront enseigner
dans n'importe quel degré alors
que ceux qui fOllt l'agrégation

devront se contenter des 4', 5'
et 6' années secondaires. Un
handicap à l'embauche, selon
certains.
De plus, la réforme du décret

Marcourt semble vouloir remé-
dier à une pénurie d'ensei-
gnants. Les délégués se ques-
tionnent donc: « Est-il vrai-
mmt bénifique pour 'lOtre ins-

tUlitiar! de lu rend.re
CIJrlc/II'/1'lItidle? (•..) Chaqw'
établisst!l11t!nt,irme SDiI rôl~' tlUlls
la formatioll et .1/ apporte une
pari de richesse ».

De plus, si l'on considère que
la faculté de Philosophie et
LeUres est celle qui produit le
plus d'enseignants au sein de
l'université, ses représentants

regrettent «l'éventualité que la
faculté de Philo,wphie ('[ Leltre8
se t,ide de sa SII bsta 11ce. (. ..) Si
tint! IlOuvellefaculté GlJ.'Ù sur la
pédagogie t'mai! .gesubstituer à
IWS actuelles fin.alité.~ didac-
tiquu. elle entrainerait de facto
l'ajfaiblissemf!ltt et la dispari-
tion (['U11/! institulion bicente-
nuin.' ponctuée pal' la recherche

et [c.s perspeclù!('s de cl'1tlques
dl' ,~t1t!oir». Et de renchérir:
«Ne prl'n01ls pas le risque de
trùr des pi!dllgor;lIeB à lu tite
ville ».

Callaboratlon
Néanmoins, Albert Corhay est

convaincu de la necessité de
cette faculté, qui serait un~ pre-
mière en Belgique francophone,
«La création de ceftt' faculté ré-
pond à un besoin particu.lier.
De plu,y, l'lIe accentuerait l'iJ/tt!1'-

action mire l'université et les
hUllles ê(~ole.~.NOIU allons inter-
Llenir Ii SO ~" Jtln,~ le maRrer des
llllutes écoles et il1ver.~emelll,
elles pourront illtuL'enir dans
les fil i1:71'.\· d'rnsrijfuel1lent chez
lWUS. NOlls u/lor!,~ mettre cri
commun rlU,~ ressources et laire
de celte .{{/Culté l'espace l'omlll UT/.
de III crrdipfomatioTl mIre ces
del/J, institutiolls », explique le
recteur. Le conseil d'administra-
tion de ruLiège, s'il n'a pas en-
core lormellelllent voté la créa-
tion de ceUe faculté, s'est toute-
fois montré plntot t'uthousiaste
à cette idée .•

UEM KAYMAK
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